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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« et »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 3 :

« se fixe comme objectif de porter cette part à 0,7 % de ce revenu national brut en 2025. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Consacrer 0,7 % de son produit national brut à l’aide au développement est un objectif ambitieux 
affiché par les Nations-Unies depuis 1970.

Depuis 2017, la France réalise un effort sans précédent pour tenir cet engagement avec une 
première étape franchie, consacrée par cette loi de programmation, l’atteinte des 0,55 % du RNB en 
2022.

Il faut désormais inscrire dans la loi l’objectif visé en 2025 conformément à l’engagement pris 
devant les Nations-Unies. 


